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L’An Deux Mille Vingt et Un, le Sept Juillet à Dix Neuf heures, le Conseil Communautaire de 

COMMENTRY MONTMARAULT NERIS COMMUNAUTE, légalement convoqué le 25 juin 2021, 

s’est rassemblé Salle Delta à DOYET, sous la présidence de Claude RIBOULET. 

 

 
 

PRESENTS :  

S. BADUEL – D. BEAULATON – G. BIDAUD – I. BIDET – J. BIZEBARRE 

E. BLANCHET – E. BLONDEAU – S. BODEAU – PH. BONHOMME – M. BOULOGNE 

E. BOULON – S. BOURDIER – B. BOVE – L. BROCARD – G. BUREAU – M. CARRE 

A. CHANIER – A. CHAPY – L. CHICOIS –B. DEPRAS – M. DESFORGES –M. DUFFAULT 

G. FENOUILLET –JP. FOURNIER – M. JALIGOT – S. JARDONNET – JP. LAURENT  

F. LE MOUCHEUX – D. LINDRON – M. LOUREIRO – G. NOUALI – A. PATUREAU 

J. PHILIP – P. RELIANT – C. RIBOULET – C. RIMBAULT – A. SAINT-JULIEN 

JP. SOUPIZET – D. TABUTIN – B. THEVENET – E. TOURAUD – C. TOUZEAU 

T. VERGE ; 

EXCUSE(E)S : V. ALLOIN –A. BOULET – D. COLLINET – P. DAFFY – S. DEVERRIERE 

G. FERRIERE – O. LABOUESSE – E. MICHON – JJ. PERRET – C. SCHLAUDER 

F. SPACCAFERRI – A. SURRE 

AVAIENT DONNE POUVOIR : A. BOULET à L. CHICOIS – O. LABOUESSE à L. BROCARD 

– JJ. PERRET à G. FENOUILLET – C. SCHLAUDER à S. BODEAU – F. SPACCAFERRI à M. 

LOUREIRO 

SECRETAIRE DE SEANCE : PH. BONHOMME 

 
 

 

 

Ouverture de la séance à 19h. 

 

 

Le procès-verbal de la séance du 7 avril 2021 a été approuvé, à l’unanimité. 

 
 

 

I. ADMINISTRATION GENERALE  
 

I. 1  DECISION DU PRESIDENT 

 

Le Conseil prend ACTE de la décision du Président suivante : 

 

 Etude-diagnostic pour la structuration du réseau intercommunal de lecture 

publique – DEC2P2021 

 

Le Président a décidé d’attribuer l’étude-diagnostic pour la structuration du réseau 

intercommunal de lecture publique à la société EMERGENCES SUD. Le montant du bon de 

commande s’élève à 29 640€ TTC, inscrit au budget primitif. 
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II. 2 DECISIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 

Le Conseil prend ACTE des décisions du bureau communautaire suivantes : 

 

 Attribution des 9 lots pour le marché de la construction d’une maison de santé 

à Cosne-d’Allier – DEC4B2021 

 

Le Bureau Communautaire du 24 mars 2021 a décidé de modifier la décision du Président 

n°DEC6D2020 suite à une erreur dans le lot n°5 – Menuiseries intérieures avec intégration de 

la PSE, est de l’attribuer dans le respect de l’analyse des offres à la société AURICHE pour un 

montant de 57 911.14€ HT. 

 

 Attribution du marché de travaux de VRD pour l’aménagement d’une voie 

communautaire ZA du Grand Champ à Montmarault – DEC5B2021 

 

Le Bureau Communautaire du 24 mars 2021 a décidé d’attribuer le marché de travaux de VRD 

pour l’aménagement d’une voie communautaire ZA du Grand Champ à Montmarault à la 

Société ALZIN SAS pour un montant de 247 582.50€ HT. 

 

 Attribution du marché de travaux Camps 6 – DEC6B2021 

 

Le Bureau Communautaire du 24 mars 2021 a décidé d’attribuer le marché de travaux Campus 

6, extension de voirie et réseaux divers à la Société ALZIN SAS pour un montant de 

219 697.20€ HT. 

 

 Avis pour la création d’une Maison d’Assistants Maternels (MAM) à Beaune 

d’Allier – DEC7B2021 

 

Le Bureau communautaire du 24 mars 2021 a décidé d’émettre un avis favorable pour la 

création d’une Maison d’Assistants Maternels (MAM) à Beaune d’Allier 

 

 

II. 3 PROTOCOLE D’ENGAGEMENT / CONVENTION D'INITIALISATION DU 

CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE (CRTE) – 

DEL20210707_001 

 

Le Conseil Communautaire, sur proposition de Claude RIBOULET, Président, APPROUVE 

le protocole d’engagement / convention d’initialisation du contrat de relance et de transition 

écologique et AUTORISE le Président à signer ladite convention. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 48 
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II. RESSOURCES DU TERRITOIRE 
 

Arrivée de G. FERRIERE 

 

II.1 AFFECTATION DES RESULTATS – DEL20210707_002 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Lionel BROCARD, Vice-président aux 

ressources financières et humaines, AFFECTE les résultats de l’exercice 2020 comme 

présentés ci-dessous : 

 

BUDGET GENERAL : 

  Excédent de fonctionnement :             6 735 858.21 € 

  Excédent d’investissement :              1 191 701.03 € 

BUDGET ANNEXE OPERATIONS ASSUJETTIES TVA 

  Excédent de fonctionnement :                           0.00 € 

  Déficit d’investissement :                   63 582.56 € 

BUDGET MAISON MEDICALE DE MONTMARAULT 

  Excédent de fonctionnement :                  16 763.37 € 

  Déficit d’investissement :                   16 702.47 € 

BUDGET ZA DU GRAND CHAMP 

  Excédent de fonctionnement :                    2 039.40 € 

  Déficit d’investissement :                   26 950.70 € 

BUDGET ZAC DE LA BRANDE 

  Excédent de fonctionnement :                 161 697.97€ 

  Déficit d’investissement :                 960 524.85 € 

BUDGET ZA CROIX DE FRAGNE 

  Excédent de fonctionnement :                0.00 € 

  Déficit d’investissement :                   86 779.06 € 

BUDGET ZAC CHATEAU EAU 

  Déficit de fonctionnement :                   36 936.39 € 

  Déficit d’investissement :                 960 263.86 € 

BUDGET ZAC DE MAGNIER 

  Déficit de fonctionnement :                     5 342.72 € 

  Déficit d’investissement :                 554 260.40 € 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 49 

 

 

II.2 BUDGET SUPPLEMENTAIRE DE L’EXERCICE 2021– DEL20210707_003 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Lionel BROCARD, Vice-Président aux 

ressources financières et humaines et Cyrille RIMBAULT, Rapporteur général au budget, 

ADOPTE les budgets supplémentaires équilibrés comme ci-dessous : 

 

BUDGET GENERAL : 

  Section de fonctionnement :                       24 592 899.21 € 

  Section d’investissement :              8 165 592.21 € 

BUDGET ANNEXE OPERATIONS ASSUJETTIES TVA 

  Section de fonctionnement :                            627 010.00 € 

  Section d’investissement :                 371 282.56 € 
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BUDGET MAISON MEDICALE DE MONTMARAULT 

  Section de fonctionnement :                              41 464.37 € 

  Section d’investissement :                   34 172.47 € 

BUDGET ZA DU GRAND CHAMP 

  Section de fonctionnement :                            936 708.70 € 

  Section d’investissement :                 481 824.70 € 

BUDGET ZAC DE LA BRANDE 

  Section de fonctionnement :                         1 591 934.85€ 

  Section d’investissement :              1 276 224.85 € 

BUDGET ZAC CHATEAU EAU 

  Section de fonctionnement :              1 111 045.25 € 

  Section d’investissement :              1 022 208.86 € 

BUDGET ZAC DE MAGNIER 

  Section de fonctionnement :              1 282 063.12 € 

  Section d’investissement :                 915 485.40 € 

BUDGET ZA CROIX DE FRAGNE 

  Section de fonctionnement :                 166 779.06 € 

  Section d’investissement :                 126 779.06 € 
 

Contre : 0    Abstentions : 9     Pour : 40 

 

 

II.3 ETUDE RECONQUETE CENTRE-VILLE CENTRE BOURG – 

NEUTRALISATION DU RESTE A CHARGE DES COMMUNES SUITE AU 

TRANSFERT DE COMPETENCE – DEL20210707_004 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Lionel BROCARD, Vice-Président aux 

ressources financières et humaines, DONNE son accord pour verser aux communes de 

Commentry et Cosne-d’Allier le reste à charge lié à ce transfert de compétence et AUTORISE 

le Président à verser les subventions exceptionnelles d’un montant de 9 930.00 € à la commune 

de Commentry et 14 892.50€ à la commune de Cosne-d’Allier et effectuer toutes démarches 

afférentes. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 49 

 

 

II.4 LOGEMENTS SOCIAUX SIS BATIEMENTS I ET J RESIDENCE ROUGERON 

A COMMENTRY – SOUTIEN A LA REPRISE DES CHANTIERS HAUT DE BILAN – 

GARANTIE D’EMPRUNT - DEL20210707_005 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Lionel BROCARD, Vice-Président aux 

ressources financières et humaines, APPROUVE cette garantie d’emprunt et AUTORISE le 

Président à signer tous les documents et pièces relatifs à ce dossier effectuer toutes les 

démarches afférentes. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 49 
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II.5 LOGEMENTS SOCIAUX SIS PLACE STALINGRAD A COMMENTRY – 

SOUTIEN A LA REPRISE DES CHANTIERS HAUT DE BILAN – GARANTIE 

D’EMPRUNT – DEL20210707_006 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Lionel BROCARD, Vice-Président aux 

ressources financières et humaines, APPROUVE cette garantie d’emprunt et AUTORISE le 

Président à signer tous les documents et pièces relatifs à ce dossier effectuer toutes les 

démarches afférentes. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 49 

 

 

II.6 MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS – DEL20210707_007 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Lionel BROCARD, Vice-Président aux 

ressources financières et humaines, ADOPTE le tableau des effectifs modifié pour assurer une 

meilleure lisibilité du tableau, en dissociant les « emplois permanents » et les « emplois non 

permanents » au tableau des effectifs du 17 février 2021. 

 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 49 

 

 

II.7 GESTION DU PERSONNEL – CREATION DE POSTE – DEL20210707_008 
 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Lionel BROCARD, Vice-Président aux 

ressources financières et humaines, CREE un poste de rédacteur Principal de 1ère classe à temps 

complet pour le Pôle Ressources Humaines et Finances, ADOPTE le tableau des effectifs et 

AUTORISE le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 49 

 

 

II.8 MISE EN PLACE DU COMPTE EPARGNE TEMPS – DEL20210707_009 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Lionel BROCARD, Vice-Président aux 

ressources financières et humaines, INSTITUE le compte épargne temps, AUTORISE le 

Président à mettre en œuvre les règles de fonctionnement et VALIDE le règlement intérieur et 

d’effectuer toutes les démarches qui s’y rapportent. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 49 

 

 

 

 

 

 

 

 



7 

 

II.9 CONTRAT DE PROJET – CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION 

– DISPOSITIF CONEILLER NUMERIQUE France SERVICES – DEL20210707_010 
 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Lionel BROCARD, Vice-Président aux 

ressources financières et humaines, AUTORISE le Président à signer la convention attributive 

de subvention afin de pouvoir bénéficier de la subvention liée au titre du dispositif conseiller 

numérique France Services et d’effectuer toutes les démarches afférentes. 

 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 49 

 

Arrivée de E. MICHON 

 

II.10 MUTUALISATION – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SERVICE 

AVEC LA COMMUNE DE CHAMBLET – DEL20210707_011 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Bruno BOVE, Conseiller délégué à la 

mutualisation, AUTORISE le Président à signer la convention de service pour la mise à 

disposition du service « accueil de loisirs » à la commune de Chamblet pour 290h du 1er 

septembre 2021 au 6 juillet 2022 et d’effectuer toutes les démarches qui s’y rapportent. 

 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

II.11 MUTUALISATION – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE 

PERSONNEL AVEC LA COMMUNE DE NERIS-LES-BAINS ET LE CENTRE 

SOCIAL RURAL DE VILLEFRANCHE D’ALLIER – DEL20210707_012 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Bruno BOVE, Conseiller délégué à la 

mutualisation, APPROUVE les conventions de mise à dispositions d’animateurs de l’accueil 

de loisirs du 1er septembre 2021 au 31 décembre 2022 et AUTORISE le Président à signer les 

conventions de mise à disposition du personnel, et d’effectuer toutes les démarches qui s’y 

rapportent. 

 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

II.12 MUTUALISATION – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE 

PERSONNEL ENTRE LE CENTRE DE GESTION DU RHONE ET DE LA 

METROPOLE DE LYON, LE CENTRE DE GESTION DE L’ALLIER ET 

COMMENTRY MONTMARAULT NERIS COMMUANUTE – DEL20210707_013 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Bruno BOVE, Conseiller délégué à la 

mutualisation, APPROUVE le renouvellement de la convention de mise à disposition du 

personnel à raison de 14h50 hebdomadaire du 1er septembre 2021 au 31 décembre 2021 et 

AUTORISE le Président à signer le renouvellement de la convention de mise à disposition du 

personnel. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 
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II.13 HÔTEL D’ENTREPRISES A MONTMARAULT – VALIDATION AVANT-

PROJET DEFINITIF – MARCHE DE MAÎTRISE D’ŒUVRE – AVENANT N°1– 

DEL20210707_014 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Alain CHANIER, Vice-Président à la gestion 

des équipements et des aménagements, VALIDE l’avant-projet définitif, ACCEPTE l’avenant 

n°1 au marché de maîtrise d’œuvre et AUTORISE le Président à signer l’avenant et effectuer 

toutes les démarches qui s’y rapportent. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

III. DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 

III.1 AIDE AUX PETITES ENTREPRISES DU COMMERCE, DE L’ARTISANAT ET 

DES SERVICES AVEC POINT DE VENTE DU CONSEIL REGIONAL AUVERGNE 

RHONE ALPES – SAS OPTIQUE GASNE A COSNE-D’ALLIER – DEL20210707_015 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Didier LINDRON, vice-Président au 

développement économique, au commerce et à l’artisanat, ACCORDE une subvention de 

5 000 € calculée au taux de 10% de la dépense subventionnable de 66 680 € HT plafonnée 

50 000 € à l’entreprise SAS OPTIQUE GASNE et AUTORISE le Président à signer tous les 

documents nécessaires au versement de l’aide et d’effectuer toutes les démarches afférentes, 

sous réserve que le dossier soit validé par le Conseil régional. 

 

Dépenses éligibles Montant HT Recettes Montant HT 

Investissements 

 

66 680,00 € Conseil régional 20% 

(plafond 50 000€) 

10 000,00 € 

 

  CMNC 10% 

(plafond dépenses 50 000 €) 

5 000,00 € 

  Emprunt  51 680,00 € 

TOTAL 66 680,00 € TOTAL 66 680,00 € 

 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

III.2 AIDE AUX PETITES ENTREPRISES DU COMMERCE, DE L’ARTISANAT ET 

DES SERVICES AVEC POINT DE VENTE DU CONSEIL REGIONAL AUVERGNE 

RHONE ALPES – EURL CAFE-RESTAURANT CHEZ RIDER A COMMENTRY – 

DEL20210707_016 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Didier LINDRON, vice-Président au 

développement économique, au commerce et à l’artisanat, ACCORDE une subvention de 

2 076€ calculée au taux de 10% de la dépense subventionnable de 20 761.21€ HT plafonnée 

50 000€ à l’entreprise EURL CAFE-RESTAURANT CHEZ RIDER et AUTORISE le 

Président à signer tous les documents nécessaires au versement de l’aide et d’effectuer toutes 

les démarches afférente, sous réserve que le dossier soit validé par le Conseil régional. 
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Dépenses éligibles Montant HT Recettes Montant HT 

Investissements 

 

20 761,21 € Conseil régional 20% 

(plafond 50 000€) 

4 152,00 € 

 

  CMNC 10% 

(plafond dépenses 50 000 €) 

2 076,00 € 

  Emprunt  14 533,21 € 

TOTAL 20 761,21 € TOTAL 20 761,21 € 
 

G. NOUALI ne prend pas part au vote. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 49 

 

 

III.3 AIDE A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE POUR LA REDYNAMISATION 

DES ACTIVITES COMMERCIALES DE CENTRE-VILLE ET AIDE AUX PETITES 

ENTREPRISES DU COMMERCE, DE L’ARTISANAT ET DES SERVICES AVEC 

POINT DE VENTE DU CONSEIL REGIONAL AUVERGNE RHONE ALPES – 

ENTREPRISE CAMP CAR OCCAZ A COSNE-D’ALLIER– DEL20210707_017 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Didier LINDRON, vice-Président au 

développement économique, au commerce et à l’artisanat, ACCORDE une subvention de 

5 000 € HT au titre de l’Aide à l’Immobilier d’Entreprise pour la redynamisation des activités 

commerciales de centre-ville du Conseil Départemental de l’Allier, calculée au taux de 10% de 

la dépense subventionnable de 65 210.00 € HT plafonnée à 50 000 € à l’entreprise CAMP CAR 

OCCAZ, ACCORDE une subvention de 3 043 € HT au titre de l’aide au commerce et à 

l’artisanat de proximité avec point de vente du Conseil Régional Auvergne Rhône Alpes, 

calculée au taux de 10% de la dépense subventionnable de 30 429.73€ HT plafonnée à 50 000€ 

et AUTORISE le Président à signer tous les documents nécessaires au versement des aides et 

d’effectuer toutes les démarches afférentes. 

 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

III.4 AIDE AUX PETITES ENTREPRISES DU COMMERCE, DE L’ARTISANAT ET 

DES SERVICES AVEC POINT DE VENTE DU CONSEIL REGIONAL AUVERGNE 

RHONE ALPES – ENTREPRISE INDIVIDUELLE MADAME GUILLAUMIN 

AUDREY A VILLEFRANCHE D’ALLIER– DEL20210707_018 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Didier LINDRON, vice-Président au 

développement économique, au commerce et à l’artisanat, ACCORDE une subvention de 

3 135.23 € calculée au taux de 10% de la dépense subventionnable de 31 352.26 € HT plafonnée 

50 000 € à l’entreprise individuelle Madame GUILLAUMIN Audrey et AUTORISE le 

Président à signer tous les documents nécessaires au versement de l’aide et d’effectuer toutes 

les démarches afférentes, sous réserve que le dossier soit validé par le Conseil Régional. 
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Dépenses éligibles Montant HT Recettes Montant HT 

Investissements 

 

31 352,26 € Conseil régional 20% 

(plafond dépenses 50 000 €) 

6 270,45 € 

 

  CMNC 10% 

(plafond dépenses 50 000 €) 

3 135,23 € 

  Emprunt  21 946,58 € 

TOTAL 31 352,26 € TOTAL 31 352,26 € 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

III.5 AIDE A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE POUR LA REDYNAMISATION 

DES ACTIVITES COMMERCIALES DE CENTRE-VILLE – SAS LE GLOBE A 

COSNE D’ALLIER – DEL20210707_019 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Didier LINDRON, vice-Président au 

développement économique, au commerce et à l’artisanat, ACCORDE une subvention de 

5 000€ HT au titre de l’Aide à l’Immobilier d’Entreprise pour la redynamisation des activités 

commerciales de centre-ville du Conseil Départemental de l’Allier, calculée au taux de 10% de 

la dépense subventionnable de 52 122 € HT plafonnée à 50 000€ à l’entreprise SAS LE GLOBE 

et AUTORISE le Président à signer la convention tripartite correspondante et d’effectuer toutes 

les démarches afférentes, sous réserve que le dossier soit validé par le Conseil départemental. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

III.6 ZA DU GRAND CHAMP – VENTE D’UN TERRAIN A LA SOCIETE 

AMBULANCES BOURGEOT – DEL20210707_020 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Didier LINDRON, vice-Président au 

développement économique, au commerce et à l’artisanat, SE PRONONCE favorablement 

sur la vente d’un terrain situé sur la commune de Montmarault ZA du Grand Champ à la SARL 

Ambulances Bourgeot et AUTORISE le Président à effectuer toutes les démarches qui s’y 

rapportent jusqu’à la signature de l’acte de vente. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

III.7 ZA DE LA CROIX DE FRAGNE – VENTE D’UN TERRAIN A LA SCI 

OCCYNABE – DEL20210707_021 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Didier LINDRON, vice-Président au 

développement économique, au commerce et à l’artisanat, ANNULE les délibérations du 25 

septembre 2019 et du 7 octobre 2020 relative à la vente d’une parcelle de terrain sur la ZA de 

la Croix de Fragne à Verneix au profite de la société AMBTP représentée par Monsieur 

MARTINEZ, SE PRONONCE favorablement sur la demande de la SCI OCCYNABE et 

AUTORISE le Président à effectuer toutes les démarches qui s’y rapportent jusqu’à la 

signature de l’acte de vente au profit de la SCI OCCYNABE en cours de création. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 
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III.8 CONVENTION DE PARTICIPATION AU FONDS REGION UNIE – AVENANT 

N°2 – DEL20210707_022 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Didier LINDRON, vice-Président au 

développement économique, au commerce et à l’artisanat, APPROUVE l’avenant à la 

convention de participation au Fonds Région Unie et AUTORISE le Président à signer toute 

pièce administrative, technique ou financière. 

 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

III.9 OPERATION « CHEQUE CADEAU CMNC » - AVENANT N°1 A LA 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA CCI ; L’OFFICE DE COMMERCE ET 

L’OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL – DEL20210707_023 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Didier LINDRON, vice-Président au 

développement économique, au commerce et à l’artisanat, APPROUVE le projet de 

renouvellement de l’opération « chèque cadeau CMNC » à compter du 15 juillet et pour 3 800 

chèques et AUTORISE le Président à signer l’avenant n°1 à la convention de partenariat avec 

la CCI, l’office de commerce et l’office de tourisme intercommunal, à effectuer toutes les 

démarches afférentes et à signer les éventuels avenants à intervenir. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

III.10 OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL – COMITE DE DIRECTION – 

REMPLACEMENT D’UN TITULAIRE – DEL20210707_024 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Laurence CHICOIS, vice-Présidente au 

développement touristique et au thermalisme, NOMME Monsieur Stéphane LACROIX 

nouveau directeur du Casino de Néris-les-Bains, comme membre titulaire du Comité de 

Direction de l’Office de Tourisme Intercommunal à la place de Monsieur Christophe 

WEGENER. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

 

IV. VITALITE DU TERRITOIRE 
 

 

IV.1 CONTRAT TERRITOIRE LECTURE – AVENANT N°1 – DEL20210707_025 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Marie CARRE, Vice-Présidente à l’offre 

artistique et culturelle, APPROUVE la prolongation du Contrat Territoire Lecture jusqu’au 31 

décembre 2021 et AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant n°1 au Contrat 

Territoire Lecture avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles d’Auvergne-Rhône-

Alpes et à effectuer toutes les démarches afférentes.. 
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Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

IV.2 LUDOTHEQUE INTERCOMMUNALE ITINERANTE – APPROBATION DU 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT – DEL20210707_026 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Marie CARRE, Vice-Présidente à l’offre 

artistique et culturelle, APPROUVE le règlement de fonctionnement de la ludothèque 

intercommunale itinérante et AUTORISE Monsieur le Président à signer le règlement de 

fonctionnement de la ludothèque intercommunal itinérante. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

IV.3 PROROGATION DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ENSEIGNEMENTS 

ARTISTIQUES (SDEA) DE L’ALLIER : CONVENTION 2021-2022 – 

DEL20210707_027 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Marie CARRE, Vice-Présidente à l’offre 

artistique et culturelle, APPROUVE la convention 2021-2022 du schéma départemental des 

enseignements artistiques et AUTORISE Monsieur Didier LINDRON, Vice-président, à signer 

la convention avec le Département et à effectuer toutes les démarches afférentes. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

IV.4 ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT (ALSH) INTERCOMMUNAL 

DE COSNE-D’ALLIER – CONVENTION D’OCCUPATION ET D’USAGE POUR LA 

GESTION D’UN JARDIN PARTAGE – DEL20210707_028 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Bruno DEPRAS, Vice-président à l’action 

éducative, l’enfance et la jeunesse, APPROUVE la convention pour 3 ans à titre gratuit, 

AUTORISE le Président à signer la convention correspondante et effectuer toutes les 

démarches afférentes. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

IV.5 ALSH DE COSNE-D’ALLIER – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE 

MATERIEL AVEC LE COLLEGE DE COSNE-D’ALLIER – DEL20210707_029 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Bruno DEPRAS, Vice-président à l’action 

éducative, l’enfance et la jeunesse, APPROUVE la convention de mise à disposition du 

matériel pédagogique du Collège de Cosne-d’Allier à l’ALSH intercommunal de Cosne-

d’Allier et AUTORISE le Président à signer la convention correspondante et effectuer toutes 

les démarches afférentes. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 



13 

 

 

IV.6 RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES (RAM) 33 POMMES » - 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX A L’ASSOCIATION 

« AQUA-RIEUR » – DEL20210707_030 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Bruno DEPRAS, Vice-président à l’action 

éducative, l’enfance et la jeunesse, APPROUVE la mise à disposition des locaux du RAM « 3 

Pommes » à l’association « Aqua-rieur », AUTORISE le Président à signer la convention 

correspondante et effectuer toutes les démarches afférentes. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

 

IV.7 MAISON France SERVICES – CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE 

A LA MISE EN PLACE D’UN PREMIER ACCUEIL SOCIAL INCONDITIONNEL DE 

PROXIMITE ET D’UN PREMIER ACCUEIL UNIVESEL DANS LE DEPARTEMENT 

DE L’ALLIER – DEL20210707_031 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Elisabeth BLANCHET, Vice-présidente à 

l’action en faveur de la santé, des solidarités et de l’emploi, APPROUVE ce partenariat et 

AUTORISE Madame Elisabeth BLANCHET, Vice-président à signer la convention 

correspondante et effectuer toutes les démarches afférentes. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

IV.8 ENGAGEMENT D’UNE DEMARCHE DE REFLEXION SUR LA MISE EN 

PLACE D’UNE MUTUELLE COMMUNAUTAIRE – DEL20210707_032 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Elisabeth BLANCHET, Vice-présidente à 

l’action en faveur de la santé, des solidarités et de l’emploi, APPROUVE l’engagement de la 

réflexion sur la mise en place d’une mutuelle communautaire pilotée par la commission 

« Vitalité du Territoire » et AUTORISE le Président à effectuer toutes les démarches qui s’y 

rapportent. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

IV.9 FONDS DE CONCOURS – ATTRIBUTIONS – DEL20210707_033 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Maryline JALIGOT, Déléguée à la vie des villes 

et des villages, DONNE son accord pour les propositions ci-dessous et AUTORISE le 

Président à signer les notifications de fonds de concours à destinations des communes. 

 
SAINT ANGEL 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Mise en conformité 

installation électrique 

- Mise en place de film solaire 

5 628.00 
Commune  2 814.00 

Fonds de concours   2 814.00 
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Total 5 628.00                                            5 628.00 

 

SAINT ANGEL 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Travaux et acquisitions 

divers : sono avec enceintes, 

vidéoprojecteur avec écran, 

adressage 

11 564.31 

Commune  5 782.16 

Fonds de concours   5 782.15 

Total 11 564.31 11 564.31 

 

BEZENET 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Remise en état du pont de 

l’ancienne ligne de chemin 

de fer à St Charles 

6 792.00 
Commune  3 396.00 

Fonds de concours   3 396.00 

Total 6 792.00                                            6 792.00 

BEZENET 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Démolition ancien WC de 

l’école 

- Démolition chenil 

5 111.50 
Commune  2 555.75 

Fonds de concours   2 555.75 

Total 5 111.50                                            5 111.50 

 

HYDS 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Projet d’adressage 2 700.00 

DETR 1 215.00 

Commune  742.50 

Fonds de concours   742.50 

Total 2 700.00                                            2 700.00 

 

HYDS 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Salle du Conseil Municipal – 

changement de fenêtres 

- Mairie – démolition 

cheminées 

- Eglise – réparation portes 

10 270.00 

DRAC 842.50 

CD03 5 000.00 

Commune  2 213.75 

Fonds de concours   2 213.75 

Total 10 270.00                                            10 270.00 

 

SAINT MARCEL EN MURAT 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Réfection chemins de 

randonnée 
15 914.00 

Commune  9 914.00 

Fonds de concours   6 000.00 

Total 15 914.00 15 914.00 

 

DENEUILLE LES MINES 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Réfection toiture ancienne 

école et préau 
26 200.00 

Commune  5 240.00 

CD03 7 860.00 

DETR 7 860.00 

Fonds de concours   5 240.00 

Total 26 200.00 26 200.00 
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CHAPPES 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Bâtiments communaux : 

porte lgt communal, plafond 

vestiaire école, mur clôture 

salle des fêtes 

6 128.50 

Commune  2 860.25 

CD03 – Dotation de 

Solidarité Résiduelle 

(uniquement pour la porte) 

411.00 

Fonds de concours   2 857.25 

Total 6 128.50 6 128.50  

 

CHAPPES 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Salle polyvalente : achat 

écran de projection 
588.66 

Commune  294.33 

Fonds de concours   294.33 

Total 588.66 588.66  

 

VENAS 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Bâtiments communaux : salle 

des fêtes, garderie, école 
56 126.44 

Commune  13 644.25 

CD03 16 837.93 

DETR 19 644.25 

Fonds de concours     6 000.00 

Total 56 126.44 56 126.44 

 
SAINT BONNET DE FOUR 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Travaux bâtiments 

communaux 
13 366.30 

Commune  7 366.30 

Fonds de concours   6 000.00 

Total 13 366.30                                            13 366.30 

 
TORTEZAIS 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Empierrement chemin 

communal 
2 560.00 

Commune  1 280.00 

Fonds de concours   1 280.00 

Total 2 560.00 2 560.00 

 
CHAVENON 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Lgt de la Poste : chgt des 

menuiseries ext 
7 510.00 

Commune  3 755.00 

Fonds de concours   3 755.00 

Total 7 510.00 7 510.00 

 
CHAVENON 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Salle polyvalente : remise 

aux normes sécurité incendie 
1 342.77 

Commune  671.77 

Fonds de concours   671.00 

Total 1 342.77 1 342.77 

 
MONTVICQ 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Cimetière : réfection des 

murs 
17 370.00 

DETR 3 222.00 

Commune  8 148.00 
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Fonds de concours   6 000.00 

Total 17 370.00                                            17 370.00 

 
BIZENEUILLE 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Travaux aménagement du 

bourg 
358 201.00 

DETR 64 477.00 

CD03 90 000.00 

Région 75 000.00 

Commune  122 724.00 

Fonds de concours   6 000.00 

Total 358 201.00                                            17 370.00 
 

COLOMBIER 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Mur Place de l’église – 

réfection 2ème partie 
20 417.59 

DETR 7 146.15 

CD03 6 125.28  

Commune  4 083.52 

Fonds de concours   3 062.64 

Total 20 417.59                                            20 417.59 

 

COLOMBIER 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Restauration des reliques de 

l’église 
6 770.00 

DRAC 2 708.00 

Commune  2 031.00 

Fonds de concours   2 031.00 

Total 6 770.00                                               6 770.00                     

 

MALICORNE 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Rénovation de deux puits et 

d’un calvaire 
6 760.00 

Commune  3 380.00 

Fonds de concours   3 380.00 

Total 6 760.00 6 760.00 

 

MALICORNE 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Ecole maternelle – 

acquisition de nouveau jeux 

extérieurs 

3 934.00 
Commune  1 967.00 

Fonds de concours   1 967.00 

Total 3 934.00 3 934.00 

 

BEAUNE D’ALLIER 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Cimetière : relevé des 

concessions abandonnées, 

ossuaire, portail accès, 

ouverture entre les 2 

cimetières 

24 920.67 

CD03 7 476.20 

DETR 2 188.90 

Commune  9 255.57 

Fonds de concours   6 000.00 

Total 24 920.67 24 920.67 

 

VILLEFRANCHE D’ALLIER 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Château de la Porte – 

réfection de la toiture de la 

tour 

18 740.00 

Région 9 370.00 

Commune  4 685.00 

Fonds de concours   4 685.00 

Total 18 740.00                                            18 740.00 

 



17 

 

 

 

SAUVAGNY 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Projet d’adressage 2 364.80 

CD03 691.41 

DETR 1 064.16 

Commune  472.94 

Fonds de concours   136.29 

Total 2 364.80 2 364.80 

 

SAUVAGNY 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Logement communal et 

mairie : travaux suite 

sécheresse 

38 711.37 

Assurance 41 148.97 

Commune  2 286.00 

Fonds de concours   2 286.00 

Total 38 711.37 38 711.37 

 

CHAMBLET 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Eglise : réfection de la 

couverture 
12 826.84 

Région – bonus relance 2 565.37 

CD03 3 848.05 

Commune  3 206.71 

Fonds de concours   3 206.71 

Total 12 826.84 12 826.84 

 

BLOMARD 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Projet d’adressage 8 800.40 

DETR 3 960.00 

Commune  2 420.40 

Fonds de concours   2 420.00 

Total 8 800.40 8 800.40 

 

LOUROUX DE BEAUNE 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Réfection chemin des 

« Chiez » 
12 100.00 

Commune 6 100.00 

Fonds de concours   6 000.00 

Total 12 100.00 12 100.00 

 

MURAT 

Nature des travaux Dépenses € HT Recettes € 

- Logement locatif communal : 

toiture, isolation, menuiseries 

ext , SDB) 

97 854.79 

CD03 5 000.00 

Région – bonus relance 48 927.40 

Commune 37 927.39 

Fonds de concours   6 000.00 

Total 97 854.79 97 854.79 

 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 
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V. AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

 

V.1 EVOLEA – CONVENTION AIDE A L’ADAPTATION DES LOGEMENTS DU 

PARC LOCATIF SOCIAL – MISE A JOUR DE LA CONVENTION – 

DEL20210707_034 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Christiane TOUZEAU, Vice-Présidente à 

l’équilibre territorial et à l’habitat, DONNE son accord pour la mise à jour de la convention 

suite à la fusion de l’OPAC avec d’autres organismes d’habitat social et AUTORISE le 

Président à signer la convention et effectuer toutes les démarches afférentes. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

V.2 SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) – REVISION 

PARTIELLE – AVIS DE COMMENTRY MONTMARAULT NERIS COMMUNAUTE 

– DEL20210707_035 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Christiane TOUZEAU, Vice-Présidente à 

l’équilibre territorial et à l’habitat, EMET un avis favorable sur l’arrêt du SCOT en phase de 

révision partielle. 

 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

V.3 ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) DE MALICORNE 

– ARRÊT DU PROJET DE PLU – DEL20210707_036 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Christiane TOUZEAU, Vice-Présidente à 

l’équilibre territorial et à l’habitat, ARRETE le projet de PLU de Malicorne et TIRE le bilan 

de la concertation. 

 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

V.4 MOBILITES – CONVENTION DE COOPERATION EN MATIERE DE 

MOBILITES ENTRE LA REGION AURA ET COMMENTRY MONTMARAULT 

NERSI COMMUNAUTE – DEL20210707_037 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Elise Boulon, Vice-Présidente aux énergies 

nouvelles et à l’environnement, DONNE son accord pour la signature de la convention de 

coopération en matière de mobilité et AUTORISE le Président à signer la convention et 

effectuer toutes les démarches afférentes. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 
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V.5 DEVELOPPEMENT DES PROJETS D’ENERGIES RENOUVELABLES SUR 

LE TERRITORIE DE COMMENTRY MONTMARAULT NERIS COMMUNAUTE – 

MORATOIRE – DEL20210707_038 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Elise Boulon, Vice-Présidente aux énergies 

nouvelles et à l’environnement, SURSEOIT à donner tout avis aux nouveaux projets 

d’implantation qui leur sont soumis, DEMANDE aux porteurs de projets de différer leur 

lancement tout en informant l’intercommunalité desdits projets, afin d’étudier leur pertinence 

et leur intégration dans le cadre du PLUi et FAIT PART de cette proposition commune aux 

services de l’Etat en charge de l’instruction de tels projets et aux particuliers qui les solliciteront 

à ce sujet. 
 

Contre : 0    Abstentions : 2     Pour : 48 

 

 

V.6 CONTRAT TERRITORIAL ŒIL /AUMANCE – DEMANDE D’AIDES 

FINANCIERES – APPEL A PROJET « BIODIVERSITE ORDINAIRE » AUVERGNE-

RHONE-ALPES – PLANTATIONS DE HAIES STRATEGIQUES – DEL20210707_039 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Elise Boulon, Vice-Présidente aux énergies 

nouvelles et à l’environnement, APPROUVE le plan de financement ci-dessous, AUTORISE 

le Président à faire la demande de subvention dans le cadre de cet Appel à Projet et AUTORISE 

le Président à solliciter les aides auprès de l’Agence de l’Eau et du FEDER et à effectuer toutes 

les démarches afférentes. 

 

DEPENSES RECETTES % 

Plantation de haies dites 

« stratégiques » 
58 200.00 

Agence de l’eau 17 460.00 30 

FEDER 11 640.00 20 

Région 17 460.00 30 

Total aides publiques 46 560.00 80 
 

Fonds propres 11 640.00 20 

Total 58 200.00 Total 58 200.00 100 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

V.7 CONTRAT TERRITORIAL CHER MONTLUCONNAIS – CONVENTION 

COMMUNE – AVENANT N°1 – DEL20210707_040 

 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Elise Boulon, Vice-Présidente aux énergies 

nouvelles et à l’environnement, DONNE son accord pour la signature d’un avenant à la 

convention commune entre les EPCI suivants : Commentry Montmarault Néris Communauté, 

Val de Cher, Pays d’Huriel, Berry Grand Sud et Montluçon Communauté et AUTORISE le 

Président à signer l’avenant joint en annexe et effectuer toutes les démarches afférentes. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 
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VI. LIEU DU PROCHAIN CONSEIL – DEL20210707_041 
 

Le Conseil communautaire, sur proposition de Monsieur le Président, APPROUVE le lieu du 

prochain conseil communautaire du 6 octobre 2021, à Cosne-d’Allier. 
 

Contre : 0    Abstention : 0     Pour : 50 

 

 

 

 

Clôture de la séance : 21h00. 


